
Dénombrements nocturnes 

 

Mise en place, ou renouvellement, des observations nocturnes effectuées 

par la Fédération Départementale des Chasseurs  de la  SAONE et LOIRE. 

Celles-ci sont destinées, en accord avec les territoires de chasse et le Préfet, à 

compter les lièvres, chevreuils et autres mammifères ou oiseaux, dans 

l’objectif de récolter des données extrêmement importantes pour le suivi de 

l’évolution des populations. 

 Ces sorties nocturnes sont réalisées à l'aide de véhicules légers, roulant à 

faible allure et équipés de phares longue portée directionnels. Tous les 

véhicules sont également équipés d’un gyrophare. Les services de la 

gendarmerie et de l’Office Français de la Biodiversité ont été avertis. 

  

 

 


